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Madame, Monsieur, 

 

L'Automobile Club d'Aix-en-Provence et du Pays d'Aix a le plaisir de vous présenter dans ce 

document le programme de la 1ère édition de la manifestation :  

 

 

 

 

 

 

Le Comité d'Organisation vous propose, du samedi 30 octobre au lundi 1er 
novembre 2021, une toute nouvelle édition qui vous fera découvrir les routes de 

l’Ardèche, en région Auvergne – Rhône- Alpes. 

 

Vous découvrirez l’Aven d’Orgnac, parcourrez des cols mythiques, sans oublier les Gorges 

de l’Ardèche. 

Cette année, la plaque tournante sera Vals les Bains où nous séjournerons les deux jours et 

où vous pourrez découvrir les nouveaux thermes avec une eau thermale à 37°. 

 

Dans l’attente du plaisir de vous lire et de vous accueillir à cette occasion, nous vous prions 

de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de nos salutations les meilleures. 

 

 
Gérard LE CARO              
Président                   
Automobile Club d’Aix-en-Provence                

  
 
 
 
 
 
 

  

LE WEEK-END DE L’ACA 

L’ARDECHE 
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SAMEDI 30 OCTOBRE 2021 
 
11 h 30……..Accueil des participants à CHAMBON SUR LIGNON  

                     Hôtel Clair Matin ***- Les barandons – D185 – ( 43400)       

12 h 00……..Apéritif & Déjeuner  

15 h 00……..Départ de la 1ère étape CHAMBON SUR LIGNON – VALS LES BAINS 

                     Passage à St Agrève, au Cheylard, Passage du Col de Heziuhac 

16 h 15……..Arrivée de la 1ère  étape à VALS LES BAINS 

17 h 00……..Visite de la nouvelle station thermale, bain ou spa thermal (piscine & jacuzzi en eau   
……………...thermale à 37°) 

19 h 45…….Apéritif 

20 h 30……..Dîner 

Kilométrage de l’après-midi : 79.4 Km 

Kilométrage de la journée : 79.4 Km 
 

Hébergements à Vals les Bains  
Grand Hôtel des Bains *** (piscine chauffée)  

Horaires donnés à titre indicatif 

 

 

DIMANCHE 31 OCTOBRE 2021 
 
09 h 00……..Départ de la 2ème étape VALS LES BAINS – L’AVEN d’ORGNAC 

Traversée des gorges de l’Ardèche 
Pont d’Arc 

Cirque de Chames 

Belvédère du Serre de Tourre 

Belvédère de Gaud, de la Haute Corniche 

Belvédère du Ranc-Pointu 

10 h 45……..Arrivée de la 2ème étape à L’AVEN d’ORGNAC 

10 h 50……..Visite de l’AVEN d’ORGNAC (site classé Grand Site de France®) 

12 h 00……..Départ de l’ AVEN D’ORGNAC 

12 h30………Apéritif & déjeuner au restaurant Le Belvédère 

15 h 30……..Départ de la 3ème étape VALLON PORT D’ARC- VALS LES BAINS 

                     Passage du Col de la Serre (Alt. 371m) 

                     Passage du Col de la Croix de Millet (Alt. 776m) 

17 h 00……..Arrivée de la 3ème étape à VALS LES BAINS 

                     Détente piscine 

19 h00……..Remise des Prix du Week-End de l’ACA – L’Ardèche 

                    Apéritif  

20 h30……..Dîner de gala au restaurant du Grand Hôtel des Bains***  

                    Soirée  

 

Kilométrage de la matinée : 86.8Km 
Kilométrage de l’après-midi : 88.2 Km 

Kilométrage de la journée : 175 Km 

Hébergements à Vals les Bains  
Grand Hôtel des Bains *** (piscine chauffée)  

Horaires donnés à titre indicatif 

 

LUNDI 1ER NOVEMBRE 2021 
 
09 h 00   .............................. Petit déjeuner 

 10 h 30 ..................................... Fin de la manifestation 

 

  

Distance totale parcourue lors de la manifestation : 254.4 Km 
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L’Automobile Club d’Aix-en-Provence et du Pays d’Aix organise pour ses membres du 30 
octobre au 1er novembre 2021, une manifestation touristique, dénommée :  
 
 
 
 

 

EQUIPAGES ADMIS : 

Les membres à jour de cotisation pour l’année 2021. 
Pour ceux qui ne sont pas à jour, merci de compléter le bulletin d’adhésion 2021. 

VEHICULES ADMIS : 

Sont admises toutes les voitures de collection & de prestige, sans modification de leur état d’origine 
et régulièrement immatriculées : 

Le nombre de véhicules admis au départ est fixé à : 49 voitures max. 

FRAIS D’ENGAGEMENT : 

Toute personne désirant participer au WEEK-END DE L’ACA – L’ARDECHE adressera à 
l’Automobile Club d’Aix en Provence-7 Bd Jean JAURES -13100 Aix en Provence, la demande 
d’engagement ci-jointe, avant le 15 octobre 2021. 

Cette demande devra être obligatoirement accompagnée d’une photocopie de la carte grise et 
d’une attestation d’assurance, si non fournies précédemment pour une autre manifestation. 

� FORMULE 3 JOURS : 850 € ou 915 € pour les non-membres. 

 

 

 

 

 

 

L’engagement comprend : 

� 1 plaque de rallye de la manifestation, 

� 1 sticker de l’ACA,  

� 1 brochure, 

� 1 road-book , 

� Les visites,  

� Les petits-déjeuners, collation, déjeuners et diners,  

� 2 nuits d’hôtellerie,  

� L’organisation générale. 

Le règlement est à effectuer soit par chèque (à l’ordre d’ACA), soit par virement. 

LE WEEK-END DE L’ACA 

L’ARDECHE 
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OBLIGATIONS DES PARTICIPANTS 

Les inscriptions et les droits d’engagement à la manifestation devront parvenir à l’Organisation 

avant le 15 OCTOBRE à l’adresse suivante : ACA – 7 Bd Jean JAURES – 13 100 Aix-en-

Provence. 

Pour pouvoir participer à la manifestation, les participants devront disposer des documents légaux 

obligatoires (certificat d’immatriculation, contrôle technique en cours de validité, permis de 

conduire, attestation d'assurance…) qui pourront être vérifiés avant le départ. 
En cas de non-conformité, le départ leur sera refusé. 

L’épreuve se déroulant dans des sites protégés, les participants sont tenus de respecter 

l’environnement et de veiller aux nuisances qu’ils pourraient produire. 

Les participants circulants sous leur propre responsabilité, devront se conformer aux 

prescriptions du code de la route, aux arrêtés municipaux des villes et localités traversées, ainsi 

qu’au respect du présent règlement. 

L’Organisation rappelle fermement les règles suivantes : 

Alcoolémie : il appartient à chaque conducteur de respecter le code de la route, notamment les 

obligations traitant d’alcoolémie. L'Organisation mettra à la disposition des conducteurs des 

éthylotests pour qu'ils puissent éventuellement vérifier leur taux d'alcoolémie et juger de leurs 

capacités. 

Vitesse : il appartient à chaque conducteur de respecter le code de la route, notamment les 

limitations de vitesse.  

Cyclistes et piétons : il appartient à chaque conducteur de respecter le code de la route, 

notamment le partage de la voie avec les autres usagers de la route.  

 

ASSURANCES 

L’Automobile Club prend à sa charge une police d’assurance « Responsabilité Civile 
Organisateur ». 

Il appartient à chaque conducteur de s’assurer que son véhicule est couvert par une police 
d’assurance incluant obligatoirement la cause : Responsabilité Civile et Personnes Transportées. 

ASSISTANCE  

 
Le comité d’organisation ne prévoit pas d’assistance particulière.  
Il appartient donc à chaque concurrent d’assurer son assistance individuelle pendant tout le 
déroulement de la manifestation. 

RECLAMATIONS 

Les organisateurs se réservent le droit d’accepter ou de refuser un engagement, d’apporter à la 
manifestation toutes les modifications que les circonstances rendraient nécessaires. 

Les participants s’engagent à se conformer aux décisions des organisateurs. 

Les éventuelles réclamations seront examinées sans délai par le responsable de la manifestation. 

DECHARGE DE RESPONSABILITES 

Cette manifestation est une simple promenade, elle n’a rien de commun avec une épreuve sportive. 

De ce fait, l’ACA décline toutes responsabilités autres que celles relevant de la manifestation. 

ANNULATION & REMBOURSEMENT 

Toute annulation survenant moins de 15 jours avant la manifestation ne pourra donner lieu à un 

quelconque remboursement.  

COVID & Crise sanitaire : si la manifestation devait être annulée par arrêté préfectoral dû à la 

crise sanitaire de la COVID 19, les engagements seront intégralement remboursés. 

Les mesures sanitaires en vigueur devront être respectées. 

 
 
Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………….. 

Accepte sans réserve le présent règlement 

Fait le ………………………………………………………  à …………………………….. 

Signature  

 

 

 

Option facultative : L’Automobile Club & ACTA Assistance mettent à votre disposition 

un contrat spécifique Rapatriement à votre domicile (document sur demande).  


